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EXPEDITION

D240207

PROCES-VERBAL D'INVENTAIRE

Le SEPT JUIN DEUX MILLE VINGT-QUATRE à QUINZE HEURES QUINZE

(07/06/2024 à 15 h 15)

A LA REQUETE

de Maître Bernard LOTT, Mandataire Judiciaire, dont le siège social est 18, rue Poincaré
3 57200 SARREGUEMINES

EN VERTU

D'un Jugement rendu en date du SEPT MAI DEUX MILLE VINGT-QUATRE (07/05/2024) par
la Chambre Commerciale du Tribunal Judiciaire de SARREGUEMINES

Désignant le soussigné pour dresser l'inventaire dans le cadre de la procédure de LIQUIDATION
JUDICIAIRE à l'encontre de

La SARL DDPM CONSTRUCTION, ayant son siège social 8, rue Paul Verlaine à 57340 MORHANGE

gérée par Monsieur Cornel Mihai lOVITONI.

Y DEFERANT,

Je soussigné, Gilbert SCHNEIDER, Commissaire de Justice associé de la SCP Joël THINES et Gilbert

SCHNEIDER, Commissaires de Justice associés d'une Société Civile Professionnelle titulaire d'un

Office de Commissaire de Justice, 85, Rue Clémenceau à 57200 SARREGUEMINES.

Je me rends ce Jour à l'adresse indiquée et rencontre Monsieur Cornel Mihai lOVITONI, gérant

en présence duquel Je dresse le présent Procès-verbal d'inventaire comme suit :
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Valeur

RéalisationDésignationN**

HT

1 plieuse Joanel 2 m.1 400 €

1 plieuse Fobi 1 m.2 200 €

1 bétonnière thermique 475 sur roues Altrad Richier (+ de 40 ans)3 200 €

1 tronçonneuse Dolmar - lame 35 cm4 50 €

1 cloueur Passelade 190 avec chargeur5 30 €

1 PC Portable Not Bock (+ de 2 ans)6 40 €

1 visseuse Dewalt7 50 €

1 lot d'outillages (1 broutte, marteaux )8 50 €

TOTAL 1020€

Monsieur Cornel Mihai lOVITONI me déclare que ces biens, ne font l'objet d'aucun contrat de

dépôt, location ou crédit bail, ni réserves de propriété, gage, nantissement et plus générale

ment, ne sont pas susceptibles d'être revendiqués par un tiers et qu'il éxiste pas d'autres

biens pouvant appartenir à la SARL DDPM CONSTRUCTION.

DONT ACTE, pour service et valoir ce que de droit. Y'0.\
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Coût

Art. 444-5 ● Emolument de vacation -1 heure (2 x 22,82 €) 45,64 €

Droit de prisée HT 15,18 €

Total HT 60,82 €

TVA 20 % 12,16 €

Indemnités KM 43,00 €

Total TTC 115,98 €
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